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LISTE DES ASSOCIATIONS MEMBRES DE LATITUDE21 
 
 
Latitude21, fédération neuchâteloise de coopération au développement, s'est constituée le 20 octobre 2008 à 
Neuchâtel. Latitude21 soutient des projets de qualité proposés par ses membres actifs sur le terrain au Sud et 
principalement en Afrique. De sept à sa constitution, le nombre d’associations membres est passé à 14 en 
2013. Les associations membres sont:  
 
- Achema - Action Chèvres de Mado à Atar (Neuchâtel) L'association soutient une quarantaine de 

familles en Mauritanie. Il s’agit souvent de mères seules avec enfants, à qui l’association prête unechèvre 
et un chevreau pendant trois ans (www.achema.ch) 

- Action Jeûne Solidaire (La Chaux-de-Fonds) soutient des actions de terrain en Afrique, en Asie et 
enAmérique latine grâce aux partenariats étroits avec Action de Carême, Pain Pour le Prochain et Être 
Partenaire 

- Association de soutien au CESER (la Chaux-de-Fonds) apporte son soutien à un centre 
d'enseignement spécialisé pour les enfants et adolescents présentant un retard mental au Tchad 
(www.ceser.ch) 

- Le Centre Ecologique Albert Schweitzer (Neuchâtel) agit contre la pauvreté dans plusieurs pays 
d’Afrique par le développement et la vulgarisation de technologies notamment dans l’agrotransformation 
(www.ceas.ch) 

- Echanges Agadez Niger est active au Niger et y soutient les projets des groupements et associations 
locales (www.echangesagadezniger.ch) 

- Ensemble nous sommes forts pour Idjwi –EFI (Neuchâtel) construit une bibliothèque et un 
centre de partage des savoirs sur l’île d’Idjwi en République démocratique du Congo 
(www.efiassociation.org ) Imbewu-Suisse (Neuchâtel) agit dans les townships d’Afrique du Sud pour 
le renforcement du développement psychosocial des enfants et des jeunes (www.imbewu.org) 

-  Indian Project est active dans la formation à la fabrication et à l’installation de systèmes d’eau chaude 
solaire. Ses actions sont principalement menées dans l’Etat du Bengale occidental en Inde. 

- Jethro (Le Locle) enseigne les pratiques de base en agriculture et élevage aux cultivateurs de brousse 
au Burkina Faso (www.association-jethro.org). 

- Mail Mali (Neuchâtel) construit des écoles au Mali (Pays Dogon) afin de permettre aux enfants de cette 
région d’avoir accès à une éducation de base gratuite et de qualité (www.mail-mali.ch) 

- Médecins du Monde Suisse (Neuchâtel) apporte, à plusieurs régions du monde, son expertise dans 
les domaines de la santé materno-infantile, la santé mentale et la lutte contre les maladies liées à la 
pauvreté (www.medecinsdumonde.ch) 

- Rea-Cameroun (Le Landeron) OEuvre polyvalente de développement durable, cette association 
mène ses actions au Cameroun dans les domaines de l’éducation, la réhabilitation et la santé 
(www.reacameroun.ch)  

- Salubrité Plus (La Chaux-de-Fonds) intervient à Abidjan en Côte d’Ivoire participe à l’amélioration 
des conditions d’hygiène et de santé des habitants notamment par le balayage des rues et la mise sur pied 
d’actions de prévention (www.salubrite-plus.org) 

- Betsaleel (Dombresson) mène des actions de terrain au Tchad en offrant, aux enfants orphelins ou 
abandonnés, un cadre de vie qui leur permet de s’épanouir (www.betsaleel.org) 

 

http://www.achema.ch/
http://www.ceser.ch/
http://www.ceas.ch/
http://www.echangesagadezniger.ch/
http://www.imbewu.org/
http://www.association-jethro.org/
http://www.mail-mali.ch/
http://www.medecinsdumonde.ch/
http://www.reacameroun.ch/
http://www.salubrite-plus.org/
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Rapport d’activités relatif au Contrat de prestations 2010-2013 
 
Au cours de la période 2010-2013, les activités de Latitude 21 se sont articulées autour de 3 axes. 
Premièrement,  le soutien aux actions des associations membres dans les pays en développement, en 
assurant un emploi optimal des ressources mises à disposition par les collectivités publiques. 
Deuxièmement, l’information et la sensibilisation de la population neuchâteloise sur la coopération 
au développement et enfin l’identification et la mobilisation des compétences présentes dans le 
canton pour promouvoir la coopération au développement. 
 
En parallèle au soutien aux associations membres, un accent particulier a été mis d’une part sur le 
développement institutionnel de la jeune fédération et ses activités  et d’autre part, sur 
l’établissement de partenariats avec les pouvoirs publics au niveau du canton, de la Confédération et 
des communes. Ces partenariats ont notamment permis d’augmenter substantiellement les 
montants à disposition pour le financement des projets des AM. De CHF 258'000.- en 2010, ces 
contributions s’élevaient à près de CHF 550’000 en 2013, tous partenaires confondus.  
 
Soutien aux Associations membres (AM) 
 

- Soutien financier 
 
Le tableau ci-dessous offre un aperçu global du soutien financier que la fédération a pu apporter aux 
associations membres entre 2010 et 2013 : 
 

Année 
Nombre d'associations 
soutenues 

Nombre de projets 
soutenus 

Volume total des 
contributions  

    
    
2010 7 7 176'000 
    
2011 7 9 348'000 
    
2012 7 11 421'000 
    
2013 11 14 481'500 

 
 

- Soutien institutionnel 
 
Sur le plan des projets, au début de la période 2010-2013, l’accent a été mis sur le renforcement des 
connaissances des associations membres des standards de mise en œuvre et de suivi des projets. 
Lors des deux premières années de la stratégie 2010-2013, nos membres ont ainsi pu bénéficier des 
différentes formations organisées tant dans le cadre de la fédération que dans celui du fédéréseau1. 
Ces différentes formations leur ont permis dans un premier temps, d’acquérir une plus grande 
rigueur méthodologique. Ainsi, l’évolution réalisée dans la rédaction des problématiques de leurs 
projets, dans la formulation d’un cadre logique cohérent et pertinent ainsi que dans la présentation 
d’un budget réaliste et adapté à leur capacité d’absorption sont autant d’indicateurs de l’impact des 

                                                           
1 Réseau des fédérations latines de Suisse (7 fédérations cantonales). www.federeo.ch  

http://www.federeo.ch/
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formations dispensées sur la qualité des projets présentés à et soutenus par Latitude 21. Une fois, 
ces bases posées et grâce notamment au programme de formation financé par la DDC, dont le bilan 
est par ailleurs très positif2, un pas supplémentaire a été franchi d’un point de vue qualitatif entre 
2012 et 2013. Premièrement, grâce à la formation sur la viabilité des projets de coopération au 
développement, les AM ont pu s’approprier mieux encore et intégrer autant que possible dans les 
projets et programmes qu’elles mettent en œuvre les éléments nécessaires à la viabilité et à la 
durabilité. Deuxièmement, grâce aux partenariats établis avec le réseau des fédérations cantonales 
de la Suisse latine, la commission de suivi financier a organisé une formation sur les normes 
comptables RPC21 en mai 2012. Cette formation a été complétée par plusieurs sessions de coaching 
individuel. Environ 40h de coaching individualisé ont ainsi été dispensées aux AM. 
 
 
Communication/sensibilisation/recherche compétence 
 
Sur le plan de l’information et de la communication, l’accent a tout d’abord été mis sur la création 
d’instruments tels que le site internet et une lettre trimestrielle d’information pour présenter de 
façon claire et synthétique les activités des associations membres et de leur fédération. Des contacts 
réguliers ont été établis et entretenus avec les medias du canton. La décision de lancer dès 2011 une 
journée cantonale de coopération a permis, en collaboration avec des acteurs neuchâtelois, 
d’informer et sensibiliser la population du canton en 2011 sur l’utilisation par les ONG des dons 
destinés à la coopération au développement et en 2012 sur les liens entre coopération au 
développement et migrations avec un accent particulier sur la contribution au développement des 
diasporas originaires de pays en développement. En 2013, la journée cantonale est organisée en 
partenariat avec les lycées neuchâtelois et le service de la cohésion multiculturelle (Neuchàtoi) sur le 
thème de la coopération au développement vue à travers le dessin de presse. 
 
Dans ces activités, un accent a été mis sur l’information à la jeunesse, ainsi qu’en témoignent 
notamment le partenariat, comprenant un projet pédagogique établi en 2012, avec la Commune de 
Val de Travers et le Collège Jean-Jacques Rousseau et la manifestation organisée en 2012 avec le 
Lycée Jean Piaget. 
 
Un projet mené en collaboration avec l’Université de Neuchâtel a permis d’établir un premier 
inventaire de ses projets de recherche, d’enseignement et de mise à disposition d’expertise en cours 
dans des pays en développement. Cette base de données a été développée afin de mieux faire 
connaître les activités de l’Université dans le domaine du développement. Une démarche similaire a 
été entreprise auprès de la HES-Arc. 
 
 
Partenariats 
 
Les ressources financières mises à disposition par l’Etat de Neuchâtel dans le cadre du contrat de 
prestations 2010-2013 qu’il a signé avec notre association ont permis à Latitude 21 d’apporter son 
soutien à ses associations membres oeuvrant dans une dizaine de pays du Sud, principalement en 
Afrique subsaharienne. Le soutien du canton à Latitude 21 par ailleurs été renforcé dès 2011 par la 
conclusion d’un accord de partenariat entre la fédération et la Direction du développement et de la 
coopération (DDC). Latitude 21 a poursuivi les recherches de synergies avec les collectivités 

                                                           
2 La grande majorité de nos membres a pris part à ces formations. Ainsi par exemple, lors de la formation sur la viabilité des projets de 
coopération au développement, 8 membres sur 11 étaient représentés. 
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publiques neuchâteloises. Elle a dans ce contexte bénéficié du précieux soutien de l’association des 
communes neuchâteloises (ACN). Grâce notamment à sa participation à des séances ad hoc de l’ACN, 
Latitude 21 a pu entamer le dialogue dans le but de mettre sur pied des synergies à l’échelon 
communal. De cette démarche est né le partenariat avec la Commune de Val-de-Travers (2011). Par 
la suite de nouvelles synergies ont pu être mises en place par les villes de Neuchâtel  (2011) et de la 
Chaux-de-Fonds (2013). Enfin, pour renforcer son action,  la fédération a pu compter sur des 
contributions ponctuelles des communes de Corcelles-Cormondrèche et de Milvignes. 
 
Développement institutionnel 
 

- Associations 

Latitude 21 est passée de 7 associations en 2008 à 14 associations en fin 2013. En moyenne, Latitude 
21 reçoit trois demandes d’adhésion par année. Le processus aboutit à l’adhésion d’une association 
par année en moyenne, les candidatures ne remplissant pas toujours l’ensemble des critères 
d’admission. Par ailleurs, une dizaine de dossiers sont actuellement en cours d’étude. On peut par 
conséquent estimer que le nombre d’adhésions soit de 1 à 2 par an sur la période 2014-2017. 

Par ailleurs, le soutien au développement institutionnel des AM continuera d’être un défi pour la 
fédération, notamment en termes de capacité du conseil et des commissions de la fédération.  

Enfin, en 2011, le Conseil avait constaté que les AM n’avaient peut-être pas encore suffisamment le 
sentiment qu’elles sont et font Latitude 21. En particulier, la perception qu’avaient les AM de leurs 
relations avec leur fédération étaient souvent limitée à celles d’un bénéficiaire de contributions 
financières vis-à-vis d’un bailleur de fonds. Un grand travail a été fait pour renforcer le sentiment 
d’appartenance à Latitude21 et pour créer une identité commune. L’élaboration de la stratégie 2014-
17 avec les associations membres y a manifestement de même que les collaborations concrètes qui 
se sont de plus en plus nouées entre les AM. 

- Fédération 
 
Au cours de la période 2010-2013, une attention particulière a été accordée à la qualité de la gestion 
interne aussi bien par la mise en place, avec l’appui du Contrôle cantonal des finances et de la DDC, 
d’un système de contrôle interne (SCI) efficace que par les activités de formation destinées aux 
volontaires, collaboratrices et collaborateurs des associations membres. 
 
Conseil 
Composé de 9 membres bénévoles, le Conseil a rempli ses responsabilités statutaires. Grâce à l’appui 
des 3 commissions (technique, de suivi financier et d’information), il prend notamment les décisions 
concernant le financement des projets, la stratégie de communication, la stratégie de partenariats. 
Enfin, il assure le suivi de la gestion financière de la fédération. Il se réunit une dizaine de fois par 
année.  
 
Commissions (technique, financière, d’information) 
La commission technique (CT) reçoit et étudie les projets des associations membres puis transmet au 
Conseil ses recommandations sur l’acceptation ou le refus des projets. Fin 2013, elle était composée 
de 5 membres tous bénévoles.  
 
La Commission de suivi financier (CSF) étudie les aspects financiers relatifs aux projets des 
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associations membres. Elle émet dans ce cadre une recommandation au Conseil pour la libération 
des reliquats des contributions de projets. La CSF assure par ailleurs le suivi financier des associations 
membres. Fin 2013, elle était constituée de 5 membres tous bénévoles.  
 
La commission d’information et de communication (CIC) est en charge d’élaborer la stratégie de 
communication de la fédération qu’elle présente par la suite au Conseil pour approbation. La CIC 
organise par ailleurs la journée cantonale de la coopération qui a lieu tous les ans le premier samedi 
de novembre. Fin 2013 elle était composée de 3 membres tous bénévoles. 
 
Secrétariat général 
Au vu du développement des activités de Latitude 21, le Conseil a décidé de renforcer son secrétariat 
avec l’engagement dès juin 2012 d’une secrétaire générale adjointe. De 40% en 2010, le temps de 
travail du secrétariat correspondait à un équivalent plein temps en 2013 avec une secrétaire 
générale à 60% et une secrétaire générale adjointe à 40%.  
 
Bilan et perspectives 
 
La période 2010-2013 a été marquée par la construction institutionnelle de Latitude 21, le 
renforcement de ses associations membres (AM) et le développement de partenariats avec la 
Confédération (par le biais de la DDC) et les communes neuchâteloises sur la base de l’engagement 
et du soutien forts et durables du canton. 

Bien que les projets des AM soutenus par Latitude 21 aient connu un saut qualitatif au cours des 
quatre dernières années, des progrès sont encore nécessaires et possibles, notamment sur le plan de 
l’échange et la capitalisation d’expériences entre associations membres en vue de renforcer leurs 
partenaires locaux et d’assurer ainsi la durabilité des programmes de coopération. 

Le partenariat avec les communes neuchâteloises a connu des débuts prometteurs. Latitude 21 devra 
poursuivre et intensifier ses contacts avec elles - notamment par le biais de l’Association des 
communes neuchâteloises - pour faire valoir la qualité des projets des ses AM et le suivi rigoureux 
des ressources financières mises à leur disposition. Latitude 21 s’engagera pour étendre ce 
partenariat à l’échange de compétences avec des AM et des partenaires du Sud dans le domaine de 
la coopération au développement et du développement durable. 

Sur le plan de l’information et de la sensibilisation de la population du canton de Neuchâtel aux 
enjeux globaux des relations avec les pays en développement, les efforts entrepris devront être 
poursuivis et amplifiés en collaborant plus étroitement avec les AM et en développant avec des 
partenaires, la Journée cantonale de la coopération au développement du premier samedi de 
novembre et en continuant à accorder une priorité à la jeunesse et à la collaboration avec les 
institutions d’enseignement et de formation. 

Nous souhaitons conclure ce rapport 2010-2013 en exprimant notre profonde gratitude aux autorités 
cantonales, à la DDC et aux communes qui soutiennent Latitude 21 pour la confiance qu’elles nous 
accordent et qui nous permet de poursuivre notre engagement dans  la lutte contre la pauvreté et 
pour un développement durable. 

 
 
Le rapport détaillé du plan opérationnel 2010-2013 est fourni ci-après.    
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1. INTRODUCTION 
 

Ce document présente le programme stratégique de Latitude21, Fédération neuchâteloise de 
coopération au développement. Il inclut un bilan des années écoulées, une projection pour la 
période 2014-2017 et présente également les principaux aspects institutionnels et organisationnels. 
Accompagné du plan opérationnel et du plan financier 2014-2017 en annexes, il sert de base pour 
négocier le contrat de prestations pour la période 2014-2017 avec le Conseil d’Etat de la République 
et Canton de Neuchâtel d’une part et l’accord de partenariat avec la Direction du Développement et 
de la Coopération (DDC) du Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) d’autre part. Il est 
également le document de référence pour l’établissement des rapports et programmes annuels 
d’activités de Latitude21. 

 
Deux ateliers de réflexion réunissant les associations membres (AM) et le Conseil de Latitude21 ont 
constitué le point de départ de l’élaboration du programme stratégique. Le premier, en février 2013, 
s’est penché sur l’identité de la fédération, l’engagement et les attentes de ses membres à son 
égard. L’importance de ce thème pour le développement institutionnel de la jeune fédération avait 
été identifiée par le Conseil de Latitude21 à la fin de 2011. Le second atelier en mars 2013 a été 
consacré à un examen critique de la stratégie 2010-2013 en vue de préciser les priorités du nouveau 
programme stratégique. Les résultats de ces ateliers sont reflétés dans le présent document. 
 
Au cours des premières années de Latitude21 et notamment de la période 2010-2013, un accent 
particulier a été mis d’une part sur le développement institutionnel de la jeune fédération et d’autre 
part, sur l’établissement de partenariats avec les pouvoirs publics au niveau du canton, de la 
Confédération et des communes.  
 
La gouvernance et la gestion fonctionnent de façon efficace grâce à l’engagement et aux 
compétences des bénévoles œuvrant au sein du conseil et des commissions et des responsables du 
secrétariat. Un système de contrôle interne attesté par le Contrôle cantonal des finances a été mis en 
place pour assurer une gestion rigoureuse des ressources de la fédération. Aux partenariats établis 
avec le canton (dès 2008) et la DDC (dès 2010), se sont ajoutés ceux conclus avec les communes de 
Neuchâtel, de Val de Travers et de la Chaux de Fonds, ainsi que des contributions régulières de 
Corcelles-Cormondrèche qui ont permis d’accroître substantiellement les ressources de Latitude21. 
Latitude21 a aussi bénéficié de contributions de la Loterie romande à certaines de ses activités dans 
le canton. 
Le nombre d’associations membres de Latitude 21 a passé de 7 en 2008 à 12 en 2013. 
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2. MISSION 
 

La mission de Latitude21 est de promouvoir le respect de la dignité humaine dans un monde plus 
solidaire et plus équitable en s’engageant dans la lutte contre la pauvreté et pour un développement 
durable dans le respect de la diversité des cultures. 
 
Latitude21 agit: 
 

- en soutenant l’action et la mise en réseau de ses membres qui, dans les pays en 
développement, appuient, dans un esprit de partenariat, les initiatives locales de groupes de 
population défavorisés. Il s’agit d’aider ces groupes à améliorer durablement leur autonomie, 
par une plus grande capacité à exercer leurs droits, et à augmenter leurs moyens d’existence, 
par un meilleur accès aux ressources et aux prestations;  

 
- en développant dans le canton de Neuchâtel des activités d’information et de sensibilisation 

de l’opinion publique, des collectivités publiques, des acteurs économiques, politiques et 
sociaux sur les enjeux des relations Nord-Sud dans la perspective de promotion d’un 
développement durable et équitable dans toutes les régions du monde. Ce faisant, 
Latitude21 veut porter une attention particulière à la jeunesse du canton de Neuchâtel.  

 
- en encourageant la mobilisation des compétences et expériences publiques et privées 

présentes dans le canton de Neuchâtel pour soutenir les objectifs de Latitude21, contribuant 
ainsi à la mise en œuvre de la Loi cantonale sur l‘aide humanitaire et la coopération au 
développement. 

 

3.  CONTEXTE ET VISION 
 

En 2000, pour la première fois dans l’histoire, la communauté des états s’est mobilisée pour lutter à 
l’échelle mondiale contre la pauvreté en adoptant les Objectifs du millénaire pour le développement 
(OMD). Dans le monde entier, la société civile s’est également engagée pour que ces objectifs soient 
atteints. La période couverte par la stratégie 2014-2017 devrait voir la fusion des agendas 
internationaux de lutte contre la pauvreté (suivi des OMD) et de développement durable (ODD). C'est 
dans une telle approche intégrée que Latitude 21 inscrira son action. Cette approche, en rendant plus 
visibles les liens entre les deux problématiques, permettra de mettre davantage en évidence 
l'articulation entre le « social » et « l’environnemental » ainsi qu’entre le « local et le global » dans le 
dialogue et la coopération entre Latitude21 et les collectivités publiques du canton de Neuchâtel. 
Dans les pays en développement, les associations membres peuvent développer un dialogue avec les 
acteurs locaux sur les enjeux globaux, ceci d’autant plus que les thématiques qu’elles abordent sur le 
terrain s’inscrivent d’ores et déjà dans cet agenda intégré en accordant une place centrale au soutien 
aux groupes les plus vulnérables de la société et aux questions liées à l’environnement. 
 
Au niveau national, l’action de Latitude21, Fédération neuchâteloise de coopération au 
développement, s’inscrit dans la politique suisse de coopération internationale et se réfère 
notamment aux objectifs stratégiques énoncés dans le Message concernant la coopération 
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internationale 2013-20161. La coopération internationale est une politique publique dont les 
objectifs sont de lutter contre la pauvreté et de réduire les risques mondiaux. La coopération au 
développement des pays du Sud constitue un instrument essentiel de cette politique publique2. Les 
activités menées par les associations membres de Latitude21 s’intègrent clairement dans les 
objectifs 2, 3 et 5 du Message 2013-2016. Elle peut cependant avoir également un effet positif 
indirect sur les autres objectifs. 
 
L’action de Latitude21 s’inscrit en particulier dans la politique de partenariat de la DDC avec les ONG 
et leurs fédérations. 
 
Sur le plan cantonal, Latitude21 poursuit ses buts, tels que définis à l’article 4 de ses statuts, dans le 
cadre de la Loi cantonale sur l’aide humanitaire et la coopération au développement du 18 mars 
2008 et en développant des partenariats avec les communes neuchâteloises. 
 
Les AM de Latitude 21 sont fédérées 

- par la solidarité internationale à laquelle elles adhèrent,  
- par leur ancrage dans le canton de Neuchâtel, 
- par leur volonté d’œuvrer, ensemble et dans la durée, à la mise en œuvre de  programmes 

et projets de coopération au développement de qualité.  
 
Elles veulent également contribuer à la sensibilisation de la population sur les défis posés par la 
pauvreté et les inégalités à l’échelle mondiale. C’est dans cette perspective que Latitude21 entend 
développer son dialogue avec les institutions publiques, associations et entreprises dans le canton 
intéressées aux relations Nord-Sud, ainsi qu’avec les institutions fédérales poursuivant les mêmes 
objectifs. 
 
Au terme de la période couverte par cette Stratégie, Latitude21 entend être dans le canton de 
Neuchâtel un catalyseur de la réflexion sur l'articulation entre les problématiques du développement 
durable et de la solidarité internationale d'une part, et de l'action aux niveaux local et global, d'autre 
part. 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Les cinq objectifs stratégiques sont les suivants :  
1. prévenir et gérer les crises, les conflits et les catastrophes ; 
2. assurer au plus grand nombre un juste accès aux ressources et aux prestations ; 
3. promouvoir une croissance économique durable ; 
4. soutenir une transition vers des systèmes démocratiques et de marché ; 
5. agir pour une mondialisation qui encourage un développement socialement responsable et qui préserve l’environnement. 
2 Les autres instruments utilisés par la Confédération sont l’aide humanitaire, la coopération avec les pays d’Europe de l’Est et les mesures 
économiques et commerciales. 
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4. OBJECTIFS 
 

Les trois composantes de la mission de Latitude21 se déclinent selon les objectifs équivalents 
suivants : 
 

OBJECTIF A 
 
Soutenir les actions de ses associations membres dans les pays en développement, afin que soit 
assuré un emploi optimal des ressources mises à disposition par les collectivités publiques et de 
leurs propres ressources. 
 
Résultats généraux 2010-2013 

 
La pertinence et la qualité des actions des associations membres ont bénéficié des nouveaux outils 
proposés par les commissions technique et de suivi financier. Ceci a permis aux associations 
membres d’assurer une meilleure conception, mise en œuvre et suivi des projets et programmes. Ce 
soutien a été complété par des sessions de formation sur la gestion opérationnelle et financière des 
projets, la mise au point de directives de gouvernance financière et d’un manuel de gestion 
financière et des sessions de coaching individualisé.  
 
La création de Latitude21 a favorisé l’échange d’expériences et de bonnes pratiques entre 
associations membres, soit par des contacts directs, soit par le biais des commissions technique et de 
suivi financier. 
 
Sur le plan de la mobilisation de ressources financières, la période 2010-2013 a vu la conclusion d’un 
accord de partenariat avec la DDC, en complément du contrat de prestations conclu avec le canton 
de Neuchâtel. Grâce notamment au soutien de l’Association des communes neuchâteloises, 
Latitude21 a pu augmenter de façon significative la contribution des communes à la coopération au 
développement et par là les ressources financières pour les actions sur le terrain des associations 
membres.  
 
Objectif A.1 

 
Améliorer la qualité des projets des membres de Latitude21 

 
Eléments de bilan 
 

Sur le plan des projets, au début de la période 2010-2013, la plupart de nos associations avaient des 
connaissances de base des standards de mise en œuvre et de suivi des projets. Lors des deux 
premières années de la stratégie actuelle, nos membres ont pu bénéficier des différentes formations 
organisées tant dans le cadre de la fédération que dans celui du fédéréseau. Ces différentes 
formations ont permis dans un premier temps, d’acquérir une certaine rigueur méthodologique. 
Ainsi l’évolution réalisée dans la rédaction des problématiques de leurs projets, dans la formulation 
d’un cadre logique cohérent et pertinent ainsi que dans la présentation d’un budget réaliste et 
adapté à leur capacité d’absorption sont autant d’indicateurs de l’impact des formations dispensées 
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sur la qualité des projets présentés à et soutenus par Latitude 21. Une fois, ces bases posées et grâce 
notamment au programme de formation financé par la DDC, dont le bilan est par ailleurs très 
positif3, un pas supplémentaire a été franchi d’un point de vue qualitatif entre 2012 et 2013. 
Premièrement, grâce à la formation sur la viabilité des projets de coopération au développement, les 
AM ont pu s’approprier mieux encore et intégrer autant que possible dans les projets et programmes 
qu’elles mettent en œuvre les éléments nécessaires à la viabilité et à la durabilité. Deuxièmement, 
grâce aux partenariats établis avec le réseau des fédérations cantonales de la Suisse latine, la 
commission de suivi financier a organisé une formation sur les normes comptables RPC21 en mai 
2012. Cette formation a été complétée par plusieurs sessions de coaching individuel. Environ 40h de 
coaching individualisé ont ainsi été dispensées aux AM.  
 
Enfin, toujours dans cette perspective d’amélioration de la qualité des projets des AM sur le plan de 
la gestion financière, la Commission de suivi financier a élaboré des directives de gestion financière 
ayant pour objet l’accompagnement des AM dans le suivi global de leur association et le suivi 
financier de leurs projets. Une formation sur cette directive a eu lieu en avril 2013. 
 
Au terme de ce cycle, des besoins en termes de formation ont été identifiés conjointement par les 
intervenants et les participants. Les besoins identifiés touchent à la question du rapportage, à celle 
de la présentation des comptes d’exploitation et de la gestion financière des projets. Une formation 
est d’ailleurs prévue sur le rapportage et le compte d’exploitation. Elle sera dispensée conjointement 
par les commissions de suivi financier et technique en décembre 2013. Pour ce qui concerne la 
gestion financière, la commission de suivi financier de la fédération a par ailleurs rédigé un guide de 
gestion financière à l’attention des AM. Ce guide accompagné de fiches synthétiques a pour objectif 
« d'apporter, dans le domaine financier, un soutien aux responsables financiers des associations 
membres », leur permettant ainsi de répondre aux exigences qui leurs sont demandées. Une 
formation sur ce guide se déroulera en trois phases dès le mois de septembre 2013. 
 
Les projets des associations membres ont certes connu un saut qualitatif depuis le début de la 
création de Latitude21. Ces améliorations ont été possibles grâce au concours des instances de 
Latitude21, en particulier, la commission technique, la commission de suivi financier et le secrétariat 
général tant par l’expertise qui est la leur, que par la disponibilité dont elles ont fait preuve.  
La fédération devra veiller, au cours de la période 2014-2017, à ce que l’engagement des 
commissions et du secrétariat favorise et accompagne une plus grande autonomisation des AM 
concernées, avec pour résultat escompté un besoin décroissant des AM de bénéficier d’un suivi 
rapproché. 
 
Un élément encore insuffisamment développé est celui des échanges d’expériences en vue de 
développer une meilleure capitalisation. Ainsi qu’on l’a mentionné, l’échange d’expériences et de 
bonnes pratiques entre AM s’est fait pour l’instant soit par des contacts directs entre AM, soit en 
binôme4 par le biais des commissions technique et de suivi financier. À ce jour, Latitude21 n’a pas 
encore défini la méthodologie qu’elle souhaite appliquer pour la capitalisation des expériences. Le 
choix d’une telle méthodologie suppose un travail en amont qui va pouvoir être mis en œuvre dès 
2014. Cependant, un des volets de la formation conjointe CT-CSF qui aura lieu dans le dernier 
trimestre 2013 se fera sous la forme d’un échange d’expériences, ce qui permettra déjà, avec les AM, 
de définir les contours d’une méthodologie de capitalisation à affiner en 2014 et 2015. 
 

                                                 
3 La grande majorité de nos membres a pris part à ces formations. Ainsi par exemple, lors de la formation sur la viabilité des projets de 
coopération au développement, 8 membres sur 11 étaient représentés. 
4 AM-rapporteur du projet 
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Perspectives 2014-2017 

 
Objectif A.1: Améliorer la qualité des projets des membres de Latitude21 
 

A.1.1 - en poursuivant le soutien au développement institutionnel des associations et la formation de 
leurs membres; 
 

A.1.2 - en renforçant l’application des critères de financement et de gestion opérationnelle de projets 
destinés à garantir leur qualité et correspondant aux meilleures pratiques de la coopération au 
développement. L’accent sera mis  

- sur l’impact des projets sur la pauvreté et leur durabilité,  
- sur la qualité du partenariat avec des institutions du Sud,  
- sur la qualité de la gestion des associations membres, 
- sur la capacité des AM à mobiliser des ressources;  

 

A.1.3 - en encourageant la pratique d’évaluation des projets et la capitalisation mutuelle de 
l’expérience en vue du développement de synergies entre AM; 
 

Ces objectifs seront mis en œuvre comme suit : 

 
1. Sur le plan institutionnel, Latitude 21 continuera à veiller à l’application de ses directives et 

règlements, tant par ses instances que par ses membres. 
2. Latitude21 continuera à veiller l’application des critères de financement et de gestion 

opérationnelle de projets et programmes destinés à garantir leur qualité et correspondant 
aux meilleures pratiques de la coopération au développement. Tout comme au cours de la 
période 2010-2013, l’accent sera mis outre sur l’impact des projets sur la pauvreté et leur 
durabilité, sur la qualité du partenariat avec des institutions du Sud, sur la qualité de la 
gestion des associations membres, ainsi que sur la capacité des AM à mobiliser des 
ressources; 

3. Latitude21 encouragera les AM disposant d’une structure professionnelle à s’inscrire 
résolument dans une approche programme (vision à moyen terme, hypothèses d’impact, 
ancrage institutionnel dans le terrain, relation bien définie avec les organisations locales, 
etc…). 

4. Latitude21 poursuivra de manière systématique avec les AM sans structure professionnelle la 
réflexion sur la durabilité. Par exemple : mener des activités réalistes, avoir des 
partenaires/relais sur le terrain susceptibles de porter à plus long terme leur action; soutenir 
ces partenaires, renforcer leurs capacités, les encourager à revendiquer leurs droits auprès 
des institutions locales. 

5. Latitude21 engagera les AM, au cours d’ateliers et d’échanges, à se situer par rapport à 
l’agenda global de développement qui se met actuellement en place. Malgré la modestie et 
les moyens de certaines AM, il leur est possible d’avoir sur le terrain un dialogue à ce propos-
là avec leurs partenaires et d’envisager avec eux comment ils peuvent être bénéficiaires et 
acteurs des orientations globales définies internationalement. Celles-ci se reflètent dans les 
politiques nationales et s’incarnent localement sur le terrain. 

6. Latitude21 encouragera la pratique d’évaluation des projets et la capitalisation mutuelle des 
expériences en vue du développement de synergies entre AM. Il s’agit d’un travail de longue 
haleine qui doit en premier lieu se construire sur le potentiel existant5. 

                                                 
5 Plusieurs des associations membres de la fédération travaillent dans les mêmes pays ainsi que sur des thématiques similaires. À titre 

d’exemple, les associations Betsaleel et Ceser travaillent au Tchad, Mail Mali et Imbewu travaillent sur des projets d’éducation primaire, le 
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7. Latitude21 met en œuvre un programme annuel de formation, le cas échéant en coordination 
avec le réseau des fédérations cantonales de coopération (Fédéréseau), destiné en priorité 
aux AM; 

 
Objectif A.2 
 
Mobiliser des ressources financières émanant des collectivités publiques du canton de Neuchâtel et de la 
Direction du développement et de la coopération pour le financement de projets 

 
Eléments de bilan 

 
En complément des éléments fournis plus haut (résultats liés à l’objectifs A), on peut affirmer  
après près de 5 années d’existence, que Latitude21 n’est plus une inconnue auprès des communes 
neuchâteloises. Les relations entretenues avec l’Association des communes neuchâteloises et 
l’organisation par  cette dernière de réunions ad hoc nous a permis de faire connaître la fédération 
auprès des communes. Des informations sur l’identité de la Fédération et sur ses actions ont été 
communiquées à chacune des séances auxquelles Latitude21 a pris part depuis 2011. Dans ce 
contexte, les communes ont été encouragées à mettre en place un arrêté sur la coopération au 
développement. C’est d’ailleurs grâce à cette participation que le partenariat avec la commune de 
Val-de-Travers a pu voir le jour. La mobilisation des communes est donc en bonne voie par le biais 
d’une information régulière et pertinente. 
 
Perspectives 2014-2017 

 
Objectif A.2 : Mobiliser des ressources financières émanant des collectivités publiques du canton de 
Neuchâtel et de la Direction du développement et de la coopération pour le financement de projets 

 
A.2.1 - en développant le dialogue avec les autorités cantonales, communales et fédérales; 
 
A.2.2 - en assurant, par l’expertise de ses commissions, un suivi rigoureux de l’utilisation des 
ressources mises à disposition; 
 
A.2.3 - en donnant une information de qualité sur l’emploi de ces ressources et sur l’impact des 
projets; 
 

A.2.4 - en encourageant les communes du canton de Neuchâtel à considérer Latitude 21 comme 
interlocuteur et canal privilégié pour l'attribution des ressources financières qu’elles consentent en 
faveur de la coopération au développement. 

 

                                                                                                                                                         
CEAS et de Jéthro travaillent sur le thème de l’agriculture et enfin, l’association Betsaleel et MdM suivent des projets ayant pour thème la 
santé materno-infantile. Ainsi des opportunités existent dans la mise en commun des expériences tant pays que projets. Les AM pourraient 
en effet échanger sur les difficultés rencontrées et les leçons apprises, sur les bonnes pratiques tirées de leurs expériences. 
 
Par ailleurs, compte tenu des différences structurelles entre associations membres, une opportunité de partage des savoirs se situe dans la 
mise à disposition des outils de pilotage par les AM à structure professionnelle à celles qui n’en disposent pas. Latitude21 pourra par 
conséquent favoriser le transfert des outils pertinents entre ses membres au cours de la période à venir. 
Les défis spécifiques que soulèvent la recherche de synergies et le partage des savoirs ont trait notamment à la structure de nos AM. En 
effet, selon la structure et la taille de l’association, les enjeux se situent à des échelles différentes. De plus, les outils dont disposent les AM 
à structure professionnelle et qui travaillent selon une approche programme ne sont pas spécifiquement adaptés aux besoins de celles à 
structure exclusivement bénévole qui travaillent souvent selon une approche projet. Un des défis spécifique ici sera d’élaborer ensemble 
un langage commun aux différentes associations afin que le transfert d’outils et de connaissances soit le plus bénéfique possible. Nous 
nous y attèlerons au cours de la période 2014-2017. 
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Le potentiel de mobilisation des communes est encore relativement élevé. Plusieurs communes 
devraient d’ailleurs être approchées d’ici la fin 2015 dans la plupart des districts du canton. Pour ce 
faire et afin d’apparaître comme un interlocuteur et un canal privilégié pour l’attribution des 
ressources, Latitude 21 fera valoir ses compétences et ses avantages tels que mentionnés dans ce 
texte : des partenariats à plusieurs niveaux (canton, confédération, communes) ; des audits 
favorables exécutés par le contrôle cantonal des finances ; des personnes compétentes et 
expérimentées composant les instances et les commissions de Latitude 21 ; la qualité et la pertinence 
des projets. 
 
C’est sur cette base que Latitude 21 va : 

 
1. continuer à développer le dialogue avec les autorités cantonales, communales et fédérales 

notamment par le biais des rencontres bilatérales et multilatérales ; 
2. poursuivre, grâce à l’expertise de ses commissions, le suivi rigoureux de l’utilisation des 

ressources mises à disposition. Latitude21 veillera d’ailleurs à ce que ses commissions aient 
toujours en leur sein les compétences pertinentes pour assurer ce suivi ; 

3. donner une information de qualité sur l’emploi de ces ressources et sur l’impact des projets 
par le biais notamment des rapports d’activités annuels, des rapports annuels et des rapports 
d’audits ainsi que par les résultats des processus d’évaluation et de capitalisation évoqués ci-
desssus ; 

 

OBJECTIF B 
 
Informer et sensibiliser la population du canton de Neuchâtel et les principaux acteurs politiques, 
économiques et sociaux sur les enjeux globaux des relations avec les pays en développement ainsi 
que sur la coopération internationale, notamment la coopération au développement et l’action 
humanitaire.  
 
Résultats généraux 2010-2013 

 
Sur le plan de l’information et de la communication, l’accent a tout d’abord été mis sur la création 
d’instruments tels que le site internet et une lettre trimestrielle d’information pour présenter de 
façon claire et synthétique les activités des associations membres et de leur fédération. Des contacts 
réguliers ont été établis et entretenus avec les medias du canton. La décision de lancer dès 2011 une 
journée cantonale de coopération a permis, en collaboration avec des acteurs neuchâtelois, 
d’informer et sensibiliser la population du canton en 2011 sur l’utilisation par les ONG des dons 
destinés à la coopération au développement et en 2012 sur les liens entre coopération au 
développement et migrations avec un accent particulier sur la contribution au développement des 
diasporas originaires de pays en développement. En 2013, la journée cantonale est organisée en 
partenariat avec les lycées neuchâtelois et le service de la cohésion multiculturelle (Neuchàtoi) sur le 
thème de la coopération au développement vue à travers le dessin de presse. 
 
Dans ces activités, un accent a été mis sur l’information à la jeunesse, ainsi qu’en témoignent 
notamment le partenariat, comprenant un projet pédagogique établi en 2012, avec la Commune de 
Val de Travers et le Collège Jean-Jacques Rousseau et la manifestation organisée en 2012 avec le 
Lycée Jean Piaget. 
 
Un projet mené en collaboration avec l’Université de Neuchâtel a permis d’établir un premier 
inventaire de ses projets de recherche, d’enseignement et de mise à disposition d’expertise en cours 
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dans des pays en développement. Cette base de données a été développée afin de mieux faire 
connaître les activités de l’Université dans le domaine du développement.  
 
Objectif B.1 
 
Mettre à disposition de la population neuchâteloise des informations et des analyses de qualité sur les 
principaux enjeux des relations Nord-Sud et de la coopération internationale: 
 
Eléments de bilan 

 
Si une attention particulière à été donnée à l’information de la population, force est de constater que 
les résultats des efforts pour sensibiliser le « grand public » n’ayant pas de connaissance ou d’intérêt 
préalable pour les questions de développement ont été mitigés. Les leçons à tirer de ces expériences 
sont d’une part, la nécessité de travailler plus étroitement avec les AM sur les thèmes dans le 
domaine de l’information et de la communication et, d’autre part, de rechercher des collaborations 
et synergies avec d’autres institutions partageant les valeurs de Latitude21.  
 
Le lancement dès 2011 de la journée cantonale de la coopération au développement a été un succès. 
Cependant, il semble important de réussir dans le cadre de cette journée à mieux toucher et 
mobiliser le public non-averti. En définissant de manière ciblée les canaux6 par lesquels les 
informations liées à la coopération au développement sont diffusées auprès de ce public, Latitude21 
pense pouvoir atteindre une partie importante de la population neuchâteloise. 

 
Perspectives 2014-2017 

 
Sur cette base, Latitude 21 : 
 

1. Objectif B.1.1 - encouragera les associations membres à produire et diffuser des informations 
sur les défis concrets du développement fondées sur leur expérience sur le terrain; Latitude 21 
soutiendra, dans la mesure de ses moyens, les projets de communication notamment via des 
formations, du coaching et des financements ponctuels. 

2. Objectif B.1.2 - présentera et diffusera de façon synthétique les lignes de force des activités 
des AM. L’accent sera mis sur la façon dont se traduit sur le terrain la solidarité internationale 
de la population et des autorités du canton. Ces actions continueront d’être relayées par le 
biais des lettres d’information, le site internet et le rapport annuel, tout comme dans la 
période précédente. 

 
3. Objectif B.1.3 - produira et diffusera, notamment en collaboration avec les hautes écoles et 

les medias régionaux, des informations et analyses sur les enjeux liés à l’évolution des 
relations Nord-Sud pour le canton de Neuchâtel.  

4. Objectif B.1.4 -organisera chaque année, si possible avec des partenaires, une Journée 
cantonale de la coopération au développement, destinée à informer la population et la 
sensibiliser aux enjeux des relations Nord-Sud et de la coopération internationale. 

                                                 
6 Notamment la communication événementielle (campagne thématique), le recours aux médias pertinents, la mise en place et l’animation 
d’ateliers dans les institutions de formation et la participation aux manifestations publiques. 
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Objectif B.2 
 
Proposer aux institutions d’enseignement et de formation du canton des collaborations liées autant que 
possible aux activités de Latitude 21 et de ses AM sur des questions de coopération internationale. 
 
Elément de bilan 

 
Au cours de la période 2010-2013, des expériences très positives ont été faites, notamment avec la 
Commune de Val de Travers par un partenariat original combinant le soutien financier à un projet 
d’une AM de Latitude21 avec un projet pédagogique. De même, des expériences très positives de 
collaboration sont en cours avec des lycées du canton, notamment dans le cadre de la journée 
cantonale de coopération. 
 
Perspectives 2014-2017 

 
Les expériences mentionnées ci-dessus fournissent une base solide pour étendre et approfondir ces 
partenariats au cours de la période 2014-2017. Latitude 21 cherchera à conclure des partenariats tel 
celui entretenu avec la Commune de Val-de-Travers et de mettre sur pied des collaborations avec les 
institutions de formation dans le cadre des campagnes thématiques annuelles et notamment de la 
JCC. 
 
Objectif B 3 

 
Développer le dialogue et la coopération avec les collectivités publiques du canton de Neuchâtel pour 
promouvoir des pratiques articulant développement durable (Agenda 21) et solidarité internationale (lutte 
contre la pauvreté) 

 
Elements de bilan 

 
La période 2010-2013 a permis d’affiner la réflexion de Latitude 21 sur l’articulation entre 
développement durable et lutte contre la pauvreté et d’évoquer cette question dans notre dialogue 
avec les communes en argumentant que les collectivités publiques peuvent participer à la solidarité 
internationale, d’une part par la voie «traditionnelle» en soutenant des actions de développement 
dans les pays en développement ; elles peuvent aussi d’autre part, moduler certaines de leurs 
activités afin qu’elles aient un impact positif sur la lutte contre la pauvreté et le développement 
durable mondial.7 

                                                 
7
 Par une politique d’achats publics responsables (renoncer à des produits fabriqués à partir de bois provenant de forêts tropicales, 

promouvoir les produits issus du commerce équitable), par des investissements socialement responsables des caisses de pension, de 
compensations de CO2, etc.) 
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Perspectives 2014-2017 

 
Les cantons, les villes et les communes jouent un rôle clé dans la mise en œuvre du développement 
durable. On estime, en effet, que deux tiers des actions prévues par l’Agenda 21 doivent 
prioritairement impliquer le niveau local si l’on souhaite atteindre des résultats significatifs. En Suisse, 
16 cantons (dont Neuchâtel) et environ 225 communes (dont Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds) ont 
entrepris une démarche de type développement durable. 
La phase plus opérationnelle de l’Objectif B3 où doivent être identifiés de façon plus précise à la fois 
les collectivités publiques et les thèmes visés commencera en 2014. Des contacts ont déjà été pris 
avec Solidar Suisse qui mène une étude comparable auprès des communes suisses 
(http://www.solidar.ch/pourquoi-un-rating.html). 
 
Objectif B.4 

 
Faire connaître les activités des institutions du canton de Neuchâtel dans le domaine de la coopération 
internationale. 

 
B.4.1 - en établissant et diffusant, avec les institutions publiques concernées (administrations 
cantonale et communale, hautes écoles, centres de formation professionnelle, hôpitaux, etc.), un 
inventaire de leurs activités dans le domaine de la coopération internationale; 
 
Eléments de bilan 

 
Au cours de la période 2010-2013 une étude a été réalisée avec l’Université de Neuchâtel sur ses 
activités dans les pays en développement. Les résultats de cette étude sont disponibles sur le site de 
Latitude21 et montrent que 25 projets ont été réalisés ou sont en voie de réalisation dans des 
domaines pertinents pour la coopération au développement.  
 
Perspectives 2014-2017 

 
Sur la base de l’enquête menée avec l’Université de Neuchâtel, nos AM seront consultées sur l’intérêt 
que pourraient représenter pour leurs activités les compétences et expériences présentes au sein de 
l’Université. Une rencontre devrait ainsi être organisée dans les mois à venir afin de mettre en contact 
ces différents acteurs afin qu’ils échangent sur des problématiques communes.  
 
Une enquête de même nature sera réalisée à Neuchâtel au sein des hautes écoles de l’ HES Arc. 
 
B.4.2 - en rassemblant et diffusant, en collaboration avec les organisations économiques faîtières du 
canton, des informations sur les entreprises dont les savoir-faire et les activités promeuvent le 
développement.  
 
Eléments de bilan 

 
Faute de ressources au sein de Latitude 21, cet objectif n’a pas pu être réalisé. 
Le but poursuivi par cet objectif est similaire à celui de l’objectif B.4.1. 

http://www.solidar.ch/pourquoi-un-rating.html
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OBJECTIF C 
 
Mobiliser des compétences, dans le canton de Neuchâtel, pour renforcer l’action des associations 
membres dans la coopération au développement. 
 
Résultats généraux 2010-2013 
 
Le projet mené avec l’Université de Neuchâtel (voir résultats 2010-2013 également le point B ci-
dessus) a également pour but de faire connaître les compétences de l’Université dans le domaine du 
développement et de favoriser ainsi les contacts, les échanges d’expériences et les collaborations 
entre acteurs de la coopération au développement. 
 
Le projet d’échanges de compétences dans le domaine de la coopération au développement, inscrit 
dans le contrat de prestations avec le canton de Neuchâtel, n’a pas encore pu être mis en œuvre. Le 
dialogue avec les autorités du canton sera repris dans le cadre de la préparation du nouveau contrat 
de prestations. 
 
Perspectives 2014-2017 
 

Objectif C.1: Partenariat avec des institutions publiques 
 
Promouvoir des partenariats avec des institutions publiques neuchâteloises (administrations cantonale et 
communales, hautes écoles, centres de formation professionnelle, hôpitaux, etc.) pour l’échange de 
compétences dans le domaine de la coopération au développement.  

 
C.1.1 Ces partenariats viseront à mettre à disposition des associations membres et de leurs 
partenaires des compétences utiles à la réalisation de programmes et projets. 
 

1. D’une part, Latitude 21 souhaite à terme constituer un réservoir de compétences et de 
connaissances spécialisées et mobilisables à court terme et moyen terme, réservoir qu’elle 
pourrait mettre à disposition des AM et éventuellement d’autres partenaires. 

2. D’autre part, la période qui s’annonce sera aussi consacrée à l’utilisation des données 
récoltées auprès de l’Université de Neuchâtel et à la poursuite de la démarche de récolte de 
données auprès des autres acteurs visés par cet objectif. Nous pensons pouvoir procéder à 
une utilisation concrète des résultats récoltés auprès des autres acteurs visés d’ici la fin de la 
phase à venir. 

 
C.1.2 Latitude21 pourra soutenir les institutions publiques neuchâteloises, désireuses d’établir des 
partenariats avec des institutions dans les pays en développement, dans des domaines 
correspondant à leurs compétences, à leurs intérêts ainsi qu’aux buts de Latitude21. 
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Objectif C.2: Collaboration avec les acteurs économiques 
 
Identifier des entreprises disposant de compétences dans des domaines prioritaires pour la coopération au 
développement en vue de favoriser les contacts et échanges d’expériences avec les AM. 
 
Eléments de bilan 

 
Ce point qui figurait déjà dans le programme précédent n’a pu être mis en œuvre. D’une part le 
manque de ressources humaines n’a pas permis de le faire et d’autre part, nos efforts se sont 
concentrés sur les institutions de formation avec les résultats que nous avons présentés plus haut. 
Cependant, une réflexion sur la stratégie d’approche des acteurs économiques a été entamée au sein 
de la Fédération.  
 
Perspectives 2014-2017 
 
Des contacts seront pris d’ici fin 2014 avec la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie 
dans le but de leur présenter notre démarche. 
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5. ASPECTS ORGANISATIONNELS ET INSTITUTIONNELS 
 

RÉTROSPECTIVE 
 

- Les instances 
 
Au cours de la période 2010-2013, la fédération a veillé à doter ses instances des compétences et 
expériences nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Les commissions disposent de personnes 
compétentes et expérimentées. Toutefois, la recherche de nouveaux membres est une tâche 
récurrente vu le départ de certains membres pour des raisons diverses. Le Secrétariat est en soutien 
aux commissions. 
Au niveau du Conseil, deux places se sont trouvées vacantes en 2013. Une est d’ores et déjà 
repourvue, l’autre devrait l’être en fin d’année. 
 

- Le Secrétariat 
 
La fédération a mis en place un système de contrôle interne (SCI) adapté à sa taille et à ses capacités. 
En 2012 elle a décidé de renforcer son secrétariat pour faire face à l’accroissement de ses activités, 
mettre en œuvre sa stratégie et d’assurer le bon fonctionnement du SCI .C’est ainsi qu’a été engagée 
une secrétaire générale adjointe à 40% dès le mois de juin 2012. Le secrétariat a par ailleurs 
bénéficié de la contribution de stagiaires de novembre 2012 à ce jour. 
 
Avec un accent fort mis sur les axes B et C dans la stratégie 2014-2017, le Conseil a décidé 
d’augmenter le temps de travail de la secrétaire générale adjointe de 20% dés le début de 2014 afin 
de mener à bien les objectifs que la fédération s’est fixée.  
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- Les Associations 
 

Latitude21 est passé de 8 associations en 2008 à 12 associations en 2013. En moyenne, Latitude21 
reçoit trois demandes d’adhésion par année. Le processus aboutit à l’adhésion d’une association par 
année en moyenne, les candidatures ne remplissant pas toujours l’ensemble des critères 
d’admission. Il est probable que la fédération pourra accueillir 2 nouvelles associations en 2013. Par 
ailleurs, une dizaine de dossiers sont actuellement en cours d’étude. On peut par conséquent estimer 
probable que le nombre d’adhésions passe de 1 à 2 par an sur la période 2014-2017. 
 
Par ailleurs, le soutien au développement institutionnel des AM continuera d’être un défi pour la 
fédération, notamment en termes de capacité des instances de la fédération.  
 
Enfin, en 2011, le Conseil a constaté que les AM n’avaient peut-être pas encore suffisamment le 
sentiment qu’elles sont et font Latitude21. En particulier, la perception qu’avaient les AM de leurs 
relations avec leur fédération étaient souvent celles d’un bénéficiaire de contributions financières 
vis-à-vis d’un bailleur de fonds. Un grand travail a été fait pour renforcer le sentiment 
d’appartenance à Latitude21 et pour créer une identité commune. L’élaboration de la nouvelle 
stratégie y contribue déjà manifestement ainsi que des collaborations concrètes qui se nouent de 
plus en plus entre les AM. 
 

PERSPECTIVES 2014-2017 
 

5.1 Développement institutionnel de Latitude21 

 

1. Latitude21 continuera de s’assurer que son Conseil et ses trois commissions (Commission 
technique, Commission de suivi financier, Commission d’information et de communication) 
sont constitués de personnes compétentes et expérimentées afin de garantir la qualité, la 
pertinence et la bonne gestion de ses activités. Elle continuera d’accorder une attention 
particulière au renforcement de la Commission d’information et communication ainsi qu’au 
développement et à la mise en œuvre de son système de contrôle interne. 

2. Latitude21 cherche à accroître les ressources financières destinées à ses activités dans le 
domaine de l’information et de la mobilisation de compétences (activités liées aux objectifs B 
et C ci-dessus) par des contributions financière et matérielle d'origine privée en veillant à ne 
pas entrer en concurrence avec la recherche de fonds des associations membres pour le 
financement de leurs projets. 

3. Latitude21 veille à ce que son Secrétariat dispose des moyens nécessaires à la réalisation des 
objectifs 2014-2017 et au développement de la Fédération. Les besoins du secrétariat seront 
évalués sur une base annuelle lors de la mise à jour des cahiers des charges. 
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5.2 Développement des associations membres 

 

Latitude 21 accordera la plus haute priorité au développement institutionnel de ses AM.  
A cette fin, 
 

1. elle identifiera clairement les besoins de ses membres et les soutiendra dans leur 
développement organisationnel ; 

2. elle fera en sorte que les commissions technique et de suivi financier leur apportent les 
soutiens adéquats et elle mettra en place un programme de formation le cas échéant en 
coordination avec le Fédéréseau. (voir Objectifs A) ; 

3. elle continuera à forger un sentiment d’identité commune par des ateliers, des échanges et 
l’organisation d’événements rassembleurs comme les apéros didactiques, les journées 
cantonales, etc… 

4. Au-delà des synergies internes à Latitude 21, elle encouragera l’échange d’expériences au 
sein du Fédéreseau pour valoriser les meilleures pratiques. 

 
5.3 Partenariats 

 
Latitude21 considère que le partenariat avec des institutions partageant les mêmes valeurs est une 
composante essentielle de toute son action. 
 

1. Dans les pays en développement, une attention particulière sera accordée aux relations avec 
les organisations partenaires des membres de Latitude21, en continuant de veiller à ce 
qu’elles soient associées sur un pied d’égalité, à la planification, à la mise en œuvre et à 
l’évaluation des projets de coopération soutenus par Latitude21. Si nécessaire, les membres 
de Latitude21 apporteront un soutien aux organisations partenaires pour assurer cette 
participation. 

 
2. Dans le canton de Neuchâtel, Latitude 21 : 

i. encouragera les ONG de coopération au développement à devenir membres de la 
Fédération ; 

ii. cherchera à développer des partenariats avec les collectivités et institutions 
publiques, partenariats fondés sur l‘identification de préoccupations communes; 

iii. favorisera les synergies entre les compétences et expériences des partenaires sur la 
valeur ajoutée d’actions communes notamment dans le domaine de la 
communication; 

 
3. En Suisse, Latitude21 : 

i. continuera à développer sa collaboration avec les fédérations cantonales de 
coopération au développement en participant au Fédéréseau ; 

ii. participera au dialogue avec les offices compétents de l’administration fédérale, 
notamment, sur la politique de coopération au développement et sur les autres 
politiques touchant aux relations avec les pays en développement. 
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5.4 Coordination 

 
1. Latitude21 assurera les relations de ses membres avec les autorités cantonales et fédérales 

ainsi qu’avec le Fédéréseau. Elle continuera à assurer les relations de ses membres avec les 
autorités des communes du canton de Neuchâtel pour tout ce qui touche aux contributions 
communales à la coopération au développement. Elle encouragera les communes à lui verser 
leurs contributions selon les modalités adoptées par le canton. 

2. Latitude21 informera régulièrement ses membres sur la substance de ses relations avec les 
autorités cantonales, communales, fédérales, ainsi qu’avec le Fédéréseau.  

3. Les membres de Latitude21, par le secrétariat de la Fédération, informeront le Conseil de 
leurs projets de contacts et de collaboration avec des partenaires ou interlocuteurs publics 
dans le canton, de façon à assurer une coordination optimale et identifier les domaines dans 
lesquels une approche commune est opportune. 

 
 

*   *   * 
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6. ANNEXES 
 
Annexe 1 : Plan opérationnel 
Annexe 2 : Plan financier consolidé 
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 Annexe 2 

Plan financier 2014

 Partenaires DDC Canton NE Communes Autres Total

 Attribution 

 Fonds de projets 154'800           205'600                 88'320             448'720               

 Activités de L21 61'100             41'000                   102'100                A - Promotion de la qualité des projets et Augmentation de 

l'aide public 7'900              5'400                     -                  -                 13'300                 

 B - Communication 34'700            23'600                   58'300                 

 C - Valorisation du savoir et mobilisation des compétences 18'500            12'600                   31'100                 
 Frais de fonctionnement L21 20'100             13'400                   3'680               4'200              41'380                 

 Total 236'000           260'000                 92'000             4'200              592'200               

Plan financier 2015

 Partenaires DDC Canton NE Communes Autres Total

 Attribution 

 Fonds de projets 156'700           204'500                 97'920             459'120               

 Activités de L21 62'400             41'600                   104'000               

 A - Promotion de la qualité des projets et Augmentation de 

l'aide public 8'100              5'600                     -                  -                 13'700                 

 B - Communication 35'400            24'500                   59'900                 

 C - Valorisation du savoir et mobilisation des compétences 18'900            13'100                   32'000                 
 Frais de fonctionnement L21 20'900             13'900                   4'080               4'200              43'080                 

 Total 240'000           260'000                 102'000           4'200              606'200               

Plan financier 2016

 Partenaires DDC Canton NE Communes Autres Total

 Attribution 

 Fonds de projets 161'000           203'500                 107'520           472'020               

 Activités de L21 63'800             42'400                   106'200               

 A - Promotion de la qualité des projets et Augmentation de 

l'aide public 8'300              5'400                     -                  -                 13'700                 

 B - Communication 36'100            24'100                   60'200                 

 C - Valorisation du savoir et mobilisation des compétences 19'400            12'900                   32'300                 
 Frais de fonctionnement L21 21'200             14'100                   4'480               4'200              43'980                 

 Total 246'000           260'000                 112'000           4'200              622'200               

Plan financier 2017

 Partenaires DDC Canton NE Communes Autres Total

 Attribution 

 Fonds de projets 166'600           202'300                 117'120           486'020               

 Activités de L21 64'900             43'400                   108'300               

 A - Promotion de la qualité des projets et Augmentation de 

l'aide public 8'400              5'700                     -                  -                 14'100                 

 B - Communication 36'800            24'600                   61'400                 

 C - Valorisation du savoir et mobilisation des compétences 19'700            13'100                   32'800                 
 Frais de fonctionnement L21 21'500             14'300                   4'880               4'200              44'880                 

 Total 253'000           260'000                 122'000           4'200              639'200               

 Récapitulation 

 Partenaires DDC Canton NE Communes Autres Total %  

 Attribution 

 Fonds de projets 639'100           815'900                 410'880           -                 1'865'880            75.9%

 Activités de L21 252'200           168'400                 -                  -                 420'600               17.1%

 A - Promotion de la qualité des projets et Augmentation de 

l'aide public 32'700            22'100                   -                  -                 54'800                 2.2%

 B - Communication 143'000          96'800                   -                  -                 239'800               9.7%

 C - Valorisation du savoir et mobilisation des compétences 76'500            51'700                   -                  -                 128'200               5.2%
 Frais de fonctionnement L21 83'700             55'700                   17'120             16'800            173'320               7.0%

 Total 975'000           1'040'000              428'000           16'800            2'459'800            100.0%

 Partenaires DDC Canton NE Communes Autres Total

 Année 

2014 236'000           260'000                 92'000             4'200              592'200               

2015 240'000           260'000                 102'000           4'200              606'200               

2016 246'000           260'000                 112'000           4'200              622'200               
2017 253'000           260'000                 122'000           4'200              639'200               

 Total 975'000           1'040'000              428'000           16'800            2'459'800            

 Participation en % 39.6% 42.3% 17.4% 0.7% 100.0%

 Contribution globales des partenaires 2014 - 2017 

 Contribution globales des partenaires 2014 - 2017 
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